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JEAN T A L O N , C H A M P I O N A U C A N A D A 

D U GALLICANISME ROYAL, 1665*1672 

D'après sa correspondance avec la Cour de France * 

AVANT-PROPOS ET INTRODUCTION 

L'intendance de Jean Talon a déjà été étudiée dans son 
ensemble, par Thomas Chapais. Nous n'avons pas la prétention 
d'ajouter beaucoup de neuf à son étude : nous n'avons pu disposer 
d'aucun document original dont lui-même n'ait pu se servir. Nous 
avons simplement voulu réétudier la même question sous le seul 
aspect religieux, en groupant les faits principaux auxquels l'in
tendant fut mêlé ; souligner de façon spéciale ce qui nous a sem
blé le trait caractéristique de l'esprit qui présida aux relations 
entre l'Église du Canada, et l'intendant, entre les années 1665-
1673. 

JEAN TALON INTENDANT. DOCTRINES POLITICO-RELIGIEUSES. 

Le 23 mars 1665, « Louis par la grâce de Dieu, roi de France 
et de Navarre », signait la Commission établissant Jean Talon 
son intendant au Canada 1, et le 27 suivant, un « Mémoire pour 
lui servir d'instruction » durant son séjour en ce pays.2 

A ce moment, la charge d'intendant reprenait une grande 
importance dans le royaume et devenait peu à peu le pivot du 
système administratif de la monarchie française. Ses attribu
tions sont si vastes: «Police, justice, finances», et les termes 
mêmes en sont si généraux que c'est souvent l'autorité royale 
dans sa plénitude qu'elle représente. L'intendant doit connaître 

* Thèse de licence ès-Lettres-Histoire, Université Laval, Québec. 
!Pouvoirs d'intendant pour le Sr Talon, 23 mars 1665, RAPQ (1930-

31) : 3. 
2 Mémoire du roi pour servir d'instruction à Talon, 27 mars 1665, 

RAPQ (1930-31): 5. 

[ 3 2 7 ] 
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de toutes les contraventions aux ordonnances, des négligences 
dans l'administration de la justice, signaler les concussions des 
magistrats, surveiller la perception des taxes, prévenir et répri
mer tout ce qui pourrait menacer Tordre.3 « Désormais, devant 
l'intendant, tout plie. Nobles, évêques et curés, municipalités et 
corporations, même pour les affaires les moins importantes, 
s'adressent à lui. Il devient une Providence ».4 Mais par-dessus 
tout, l'intendant doit être l'œil du roi omniprésent dans tous les 
coins du royaume: il doit renseigner le pouvoir royal avec dili
gence, et faire exécuter les ordres royaux.5 

A sa nomination comme intendant au Canada, le 23 mars 
1665, Jean Talon était bien préparé à remplir cette fonction. En 
1653, à l'âge de 28 ans, il avait été commissaire des guerres en 
Flandres, puis intendant à l'armée de Turenne, où sa diligence 
à tenir le gouvernement royal au courant de tout lui avait mérité 
la faveur de Mazarin. Deux ans plus tard, à 30 ans, il reçut l'in
tendance du Hainaut, territoire important, où Talon manifesta 
son intelligente activité : il y reçut des marques de l'attention du 
roi.6 C'est de là qu'on vint le prendre en 1665, pour lui confier 
l'organisation au Canada de ce que l'on peut appeler une nou
velle province française, avec un gouverneur, un Conseil souve
rain, un intendant, un vicaire apostolique, qui y remplissait déjà 
les fonctions épiscopales.7 

A cette époque, une doctrine politico-religieuse présidait aux 
relations entre l'Église et l'État en France: le gallicanisme. Ce 
n'était point de l'anticléricalisme irréligieux ou libre-penseur, 
au sens moderne du mot, cherchant à saper l'influence du clergé, 
mais plutôt le souci de maintenir au-dessus de tout la suprématie 
de l'État: l'Église dans l'État au service de l'État.8 

3 Halphen et Sagnac, Histoire générale, (Paris, 1944), X: La prépon
dérance française. Louis XIV: 59-64. 

4 Ibid.: 192s. 
5 Loc. cit. 
6 Thomas Chapais, Jean Talon, intendant de la Nouvelle-France (Qué

bec, 1904), 17-20. 
7 Ibid., passim. 
8 Mgr Fèvre, Histoire de VEglise, (Paris, 1885), 37: 433. 
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L'origine de cette doctrine est à rechercher dans le haut 
Moyen âge. Elle dérive de la conception du caractère sacré de 
la personne royale, qui justifie la tutelle exercée sur l'Église. 
Formulée sous Philippe Le Bel, depuis longtemps, les rois de 
France, par un instinct naturel de domination, avaient travaillé 
à la réaliser. Louis XIV la consacra.9 « C'est le système qui, dans 
l'Église nationale de France, remet au magistrat civil le gouver
nement de tout ce qui n'est pas strictement spirituel et la surveil
lance de toutes les manifestations exérieures de la vie spirituel
le ».10 En 1665, la doctrine n'est pas encore formulée aussi 
strictement, mais nous en trouvons les grandes lignes et l'esprit 
clairement exprimés dans le « Mémoire du roi pour servir d'ins
truction à Talon (27 mars 1665) ». Et ce « Mémoire » cadre bien 
avec les sentiments que le roi exprime dans ses Mémoires (1666), 
à l'égard des gens d'Église.11 Cette doctrine va guider Talon dans 
l'exercice de sa charge de 1665 à 1672. 

La charte de cette doctrine se retrouve dans 2 documents 
politiques: le premier, la Pragmatique sanction de Charles VII 
(1438), jamais acceptée par le Pape, mais elle fut mise en prati
que par les rois et les parlementaires, et son esprit passa dans 
les institutions.12 Elle soumettait le Pape à l'autorité du concile 
général, et le liait par les coutumes et les canons de l'Église 
universelle, ce qui, pratiquement, pour les gallicans, signifiait: 
l'église gallicane; elle acceptait les disciplines du concile schis-
matique de Bâle.13 Le second document est le Concordat de Bolo
gne, (1516) entre Léon X et François I, imposé à l'occasion de la 
victoire française sur les troupes pontificales, à Marignan, (15 
septembre 1515). » Il met au mains du roi la fortune de l'Église 
et son haut personnel ».14 Le roi se réserve les nominations aux 
dignités ecclésiastiques et aux bénéfices, moyennant quelques 

9 M. Dubruel, art. « Gallicanisme, » Diet, de théol. cath., (Paris, 1924), 
VI: col. 1131. 

io Ibid., col. 1127. 
11 Mémoires de Louis XIV écrits par lui-même (2 vol., Paris, 1806), 

I : 127-156. 
12 M. Dubruel, art. « Gallicanisme », Diet, de théol. cath., col. 1135. 
13 hoc. cit. 
14 Loc. cit. 
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garanties d'honnêteté des candidats ; le Pape leur donne les pou
voirs spirituels. Sur le terrain judiciaire, l'Église se réser
vait uniquement les «causes majeures spécifiées comme telles 
dans les canons ». Le Concordat de Bologne, « qualifié de privi
lège », ne dérogeant « que par exception strictement interprétée » 
à la lumière de la Pragmatique sanction,15 a réglé officiellement la 
situation de l'Église de France jusqu'en 1790; il est donc devenu, 
jusqu'en 1760, l'une des bases du droit public de l'Église au 
Canada.16 

Lorsqu'en 1665, le roi nomme Talon intendant au Canada, 
l'état de l'Église dans la colonie semble en dehors de l'ordre voulu 
par le gallicanisme royal.17 Des plaintes nombreuses arrivent à 
la Cour, accusant les gens d'Église de prendre une autorité qui 
dépasse les bornes de leur véritable profession.18 On reprochait 
spécialement à Mgr de Laval d'avoir, à l'instigation des Jésui
tes,19 lancé l'excommunication contre les trafiquants d'eau-de-
vie aux sauvages. Il s'agissait là d'une question mixte intéres
sant à la fois la morale et le commerce. Au nom des principes 
gallicans, ces trafiquants déniaient à l'Église le droit de s'occuper 
de cette question.20 Talon reçut la mission d'enquêter, et de réta
blir la situation en faveur de l'autorité temporelle.21 C'était pra
tiquement l'instituer le champion du gallicanisme royal au Cana
da. 

Dans tout ce travail nous ne nous occuperons que des rela
tions de l'intendant avec l'Église du Canada, d'après sa corres
pondance avec la Cour de France. Cette correspondance est 
reproduite dans le Rapport de l'Archiviste de la province de 
Québec, pour les années 1930-1931. Elle couvre environ 178 
pages, dont plus de 130 écrites par Talon lui-même. On y trouve 
33 lettres de l'intendant à Colbert et 12 « Observations ou Mémoi-

15 M. Dubruel, art. « Gallicanisme », Diet, de théo. cath., col. 1135. 
16 Lionel Groulx, « Le Gallicanisme au Canada », RHAF, I (1947) : 56. 
17 Mémoire du roi à Talon, 27 mars 1665, RAPQ (1930-31) : 5. 
18 Loc. cit. 
19 Lettres de Marie de VIncarnation (à son fils, 10 août 1662), éd. 

Richaudeau, (2 vol., Tournois, 1876), I I : 222. 
20 Loc. cit. 
2i Mémoire du roi, 27 mars 1665, RAPQ (1930-31) : 5. 
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res » sur les affaires du Canada entre les années 1667 et 1673. 
Le reste de ces écrits se compose d'instructions de la Cour de 
France, ou des directives annuelles que le ministre Colbert envoie, 
au nom du roi, à son intendant. Dans toute cette correspondance, 
on trouve seulement la somme de 4 à 5 pages qui traitent des rap
ports de l'intendant avec les pouvoirs ecclésiastiques du Canada, 
y compris le « Mémoire du Roi pour servir d'instruction à Talon » 
(27 mars 1665), et encore, presque toujours ce sont des observa
tions en passant, un mot, une phrase pour rendre compte des 
affaires ecclésiastiques, au milieu d'autres projets d'ordre éco
nomique, industriel, commercial, militaire, passages brefs, mais 
combien révélateurs de l'esprit qui présidait aux relations entre 
l'Église et l'État à cette époque. 

CHAPITRE PREMIER 

LE MÉMOIRE DU ROI (1665) : TALON ENQUÊTEUR DU ROI. 

Avant de quitter la France, Talon eut plusieurs entrevues 
avec Louis XIV et Colbert. Puis, le roi lui fit remettre un long 
Mémoire pour lui servir d'instruction. Dès le début, avant de 
parler du danger iroquois, de la misère économique, des grandes 
œuvres à entreprendre, pour organiser et peupler le pays, le Roi 
Très Chrétien se préoccupe des affaires religieuses. Il presse 
Talon de s'enquérir des agissements des Jésuites, des abus de la 
puissance spirituelle, et de remettre les choses en ordre. A cause 
des griefs qu'il formule, des principes gallicans qu'il énonce, il 
vaut la peine de citer ce texte : il servira à Talon de règle de con
duite durant toute son administration : 

« . . . ledit sieur Talon sera informé que ceux qui ont fait 
des relations les plus fidèles et les plus désintéressées dudit pays 
ont toujours dit que les Jésuites (dont la piété et le zèle ont beau
coup contribué à y attirer les peuples qui y sont à présent) y ont 
pris une autorité qui passe au delà des bornes de leur véritable 
profession qui ne doit regarder que les consciences. Pour s'y 
maintenir, ils ont été bien aises de nommer le Sr évêque de Pétrée 
pour y faire les fonctions épiscopales, comme étant dans leur 
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entière dépendance, et même jusques icy, ou ils ont nommé les 
gouverneurs pour le Roy en ce pays là, ou ils se sont servis de 
tous moyens possibles pour faire révoquer ceux qui avaient été 
choisis pour cet employ sans leur participation, en sorte que, 
comme il est absolument nécessaire de tenir dans une juste 
balance l'autorité temporelle qui réside en la personne du Roy 
et en ceux qui le représentent, et la Spirituelle qui réside en la 
personne dudit Sr Evêque et des Jésuites, de manière toutefois 
que celle cy soit inférieure à l'autre, la première chose que ledit 
Sr Talon devra bien observer, et dont il est bon qu'il ayt en 
partant d'icy des notions presque entières, est de connaître par
faitement Testât auquel sont maintenant ces deux authorités 
dans le pays, et celuy auquel elles doivent estre naturellement. 
Pour y parvenir, il faudra qu'il voye ici (à Paris, avant son 
départ pour le Canada) les Pères Jésuites qui ont été audit pays 
et qui en ont toute la correspondance, ensemble le procureur-géné
ral et le Sr Villeray, qui sont les deux principaux du Conseil Sou
verain estably à Québec, que Ton dit estre entièrement dévoués 
ausdits Jésuites, desquels il tirera ce qu'ils en peuvent scavoir, 
sans néanmoins se découvrir de ses intentions ».22 

Portant la signature du roi, ces griefs et l'affirmation de 
ces principes prennent une importance considérable! En effet, 
il est intéressant de constater que le roi ne s'arrêtait qu'à trois 
chefs d'accusation, contrariant plus spécialement les prétentions 
d'hégémonie du pouvoir royal sur l'Église: les Jésuites auraient 
empiété sur le pouvoir temporel; ils auraient nommé Mgr de 
Laval, parce que « sous leur entière dépendance » ; ils auraient 
fait et défait les gouverneurs, à leur guise. C'était bien suffisant 
pour lui permettre un rappel des principes de la foi gallicane; 
« tenir en une juste balance l'autorité temporelle.. . et la spiri
tuelle . . . , de manière toutefois que celle-ci (la spirituelle) fût 
inférieure à l'autre ».23 Le roi aurait pu ajouter encore une lon
gue liste de griefs, contre les Jésuites en particulier que Ton disait 
les instigateurs de la mesure de Mgr de Laval, contre les ven-

22 Mémoire du roi à Talon, 27 mars 1665, RAPQ (1930-31) : 5. 
fi3 hoc. cit. 
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deurs d'eau-de-vie aux indiens. On se plaignait de la sévérité 
intolérable, de l'oppression du clergé; on prétendait que l'auto
rité religieuse s'aventurait sur le terrain de l'autorité civile, que 
l'on contraignait les consciences.24 Des libelles diffamatoires 
circulaient de main en main, et s'étaient rendus jusqu'au roi; 
ils avaient impressionné vivement son entourage.25 Pour une 
bonne part, ils avaient dû inspirer le Mémoire du 27 mars. 

A peine arrivé à Québec, le 12 septembre 1665,26 Talon part 
sans doute en quête d'informations sur ce premier point si 
important de son Mémoire, car il n'avait pas beaucoup de temps 
pour formuler une réponse adéquate: les bateaux pouvaient 
repartir d'un jour à l'autre. Nous ne savons pas de quelle 
manière il poursuivit son enquête ; mais notons que dès le lende
main de son arrivée il visite les religieuses de PHôtel-Dieu, 
peut-être dans le but de prendre des informations sur ce sujet, 
car il se présente « sans dire qui il était ». Mais la petite sœur 
Marie de la Nativité « qui avait beaucoup de discernement » 27 

perça vite son jeu, au grand amusement de Talon d'ailleurs. En 
tout cas, dès le 4 octobre, au début d'une longue lettre de 7 pages 
adressée à Colbert, et traitant de divers sujets, il est en mesure 
de donner sa réponse. Cette réponse s'efforce d'être objective, 
mesurée : 

« Je dis que le peu de temps qu'il y a que je suis en Canada 
ne m'a pas encore donné une parfaite connaissance de la conduite 
Que y ont tenu par le passé les Jésuites qui y sont établis, que 
cependant ayant fort observé s'ils se servent présentement de 
l'authorité spirituelle pour affaiblir la temporelle, qui ne doit 
résider qu'ez personnes qui représentent celle du Roy, j 'ay 
reconnu qu'ils se renferment assez dans l'Etendue de leur véri
table profession et jusques icy, il ne m'a paru qu'ils s'empressent 
pour les affaires du gouvernement, si leur conduite future con
firme ou destruict la créance que la présente m'a fait naistre, 

24 C. de Rochemonteix, Les Jésuites et la N.-F. au XVIIe siècle (3 vol., 
Paris, 1895), I I : 179; I I I : 82. 

25 Lettres de Marie de VIncarnation, 30 août 1665, II : 305s. 
ajournai des Jésuites (Québec, 1871), 334. 
M Annales de VHôtel-Dieu de Québec (Québec, 1939), 146s. 
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j 'auray l'honneur d'en advertir le Roy, mais il y a lieu d'Espérer 
qu'ils ne seconderont pas moins les intentions de sa Majesté 
dans l'Etablissement du pays qu'ils les font valloir dans l'avan
cement de la Gloire de Dieu ».28 

La première impression de l'intendant ne fut donc pas 
défavorable aux Jésuites, même s'il se réserve pour l'avenir. 
Depuis l'arrivée de Mgr de Laval, les Jésuites ne faisaient plus 
partie du Conseil de la colonie, et le P. Ragueneau, qui semble 
s'être « trop mêlé des affaires publiques et des intérêts privés 
des colons », avait dû rentrer en France.29 Pourtant l'Intendant 
demeura aux aguets, toujours enclin, il semble, à trouver les 
Jésuites et le clergé en défaut, à écouter des plaintes contre eux : 
le résultat de son enquête ne lui semblait peut-être pas vraisem
blable, tellement on lui avait annoncé autre chose. Ainsi, en 
mars 1666, le gouverneur revint de son expédition malheureuse 
chez les Agniers. Il accusa les Jésuites d'avoir été la cause de 
son échec, en retenant au fort Chambly les sauvages qui allaient 
au secours du gouverneur. C'était absurde; mais, note le Jour
nal des Jésuites: Ce qu'il dit « la dessus (selon que nous l'avons 
apris de Mr d'Auteuil) fit grande impression sur l'esprit du 
dernier» (l'intendant).30 C'était quelques semaines seulement 
après l'affaire de la seigneurie de N.-D. des Anges. La résistance 
des Jésuites à cette spoliation l'avait visiblement irrité. Il faut 
parler de cette affaire, première manifestation extérieure de 
ses principes gallicans depuis son arrivée à Québec. 

L'instruction de 1665 enjoignait à Talon de faire préparer 
des habitations pour y recevoir chaque année un certain nombre 
de colons; il fallait les grouper près des établissements exis
tants.31 Pour réaliser ce plan, Talon résolut de former trois 
bourgs, aux portes mêmes de Québec. Il jeta les yeux sur une 
terre déjà concédée: la seigneurie de N.-D. des Anges.32 Les 
Jésuites l'avaient obtenue dès 1626; la possession leur en avait 

28 Talon à Colbert, 4 octobre 1665, R A P Q (1930-31) : 32. 
29 Rochemonteix, Les Jésuites et la Nouvelle-France. II : 184, note. 
30 Journal des Jésuites, 17 mars 1666, 342. 
31 Mémoire du roi pour servir d'instruction à Talon, 27 mars 1665, 

RAPQ (1930-31) : 8s. 
S2 Talon à Colbert, 13 nov. 1666, RAPQ (1930-31) : 56. 
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été confirmée en 1646 33 et en plusieurs autres circonstances; 
ainsi le Journal des Jésuites note, « le 6 août 1647: fut mis en 
possession le fermier de Notre-Dame des Anges ».34 Les titres 
de possession étaient sûrs ; les Pères avaient rempli convenable
ment leurs obligations de mettre leur seigneurie en valeur. Le 
défrichement était sérieusement commencé: environ une cen
taine d'habitants y étaient déjà installés, et des dispositions 
étaient prises pour augmenter cette mise en valeur.35 Cependant 
seulement une partie minime de cette terre devait être défrichée, 
car elle mesurait une lieue de front par 4 de profondeur, et les 
guerres iroquoises, et le manque de colons, n'avaient certes pas 
permis là plus qu'ailleurs d'étendre beaucoup le défrichement; 
mais les Pères avaient fait de grosses dépenses, et voilà qu'au 
moment où cette terre allait permettre au collège de survivre, 
le projet de l'Intendant morcelait et amoindrissait considérable
ment cette seigneurie.36 

Par ailleurs, Talon estimait que pour accomplir ses instruc
tions 37 il devait rapprocher et réunir le plus possible les habita
tions des colons,38 et le roi lui avait suggéré de prendre, si néces
saire, les terres non encore mises en culture, même si déjà con
cédées.3911 Or, il se trouvait que les Jésuites possédaient aux por
tes de Québec une belle étendue de bonne terre à culture, encore 
presque entièrement couverte de forêt; y réunir des colons for
tifierait les approches de Québec, développerait la colonie tout 
entière; mais il y avait la question de justice. Est-ce qu'une 
raison d'utilité, ou de commodité, justifiait l'expropriation de 
terre, dont la mise en valeur était sérieusement commencée, et 
dont les titres de possession légitime avaient été plusieurs fois 
confirmés ? Quand les Jésuites apprirent le projet de Talon, ils 
réclamèrent leur droit. En guise de réponse, Talon leur envoya 
un petit billet posant un cas de conscience : 

33 Journal des Jésuites, 59. 
34 Ibid., 93. 
3 5 Copie de la requête présentée à M. Uintendant par le R.P. Le Mer

cier, supérieur, touchant nos terres, (le 25 janvier 1666). 
36 Loc. cit. 
37 Mémoire du Roi à Talon, 27 m a r s 1665, R A P Q (1930-31) : 8. 
38 Ibid.: 56. 
39a ibid. : 8s. 
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« Si un sujet du roi ayant reçu commandement de Sa Majes
té de donner toute son application à faire valoir et avancer son 
service, dans l'établissement d'un pays que Sa Majesté veut pro
curer, peut en conscience préférer un petit avantage à un beau
coup plus considérable tant au service de Sa Majesté qu'au bien 
public, et de tout un pays, et par la considération d'un particulier 
n'embrasser pas le général, surtout en chose notable. 

Si même ayant reçu commandement d'établir quarante 
familles que Sa Majesté veut envoyer au printemps prochain et 
à cet effet leur préparer des habitations en forme de bourgades 
toutes cultivées et ensemencées, il peut, par la considération du 
même intérêt d'un particulier prendre un espace de terre cou
verte de bois en un lieu où ces pauvres familles seront plus 
exposées et plus éloignées des secours qui leur seront nécessaires 
dans les premiers temps, pouvant en prendre une autre couverte 
aussi de bois, et non en valeur, qui peut non seulement être plus 
commode aux dites familles mais plus utiles au corps de l'état.39b 

En un mot si ce sujet sachant et connaissant parfaitement 
que ce qu'il fait est beaucoup plus conforme aux intentions qu'il 
a reçues de ses supérieurs, au service de son roi, et au bien public 
qu'il doit procurer de toutes ses forces, que tout ce qu'on lui peut 
proposer ailleurs, peut changer de dessein pour l'intérêt d'un seul 
ou d'une Communauté ne faisant qu'un membre en l'État » ! 

En somme, le billet posait le cas suivant : est-ce qu'un servi
teur du roi peut, en conscience, préférer un petit avantage à un 
autre beaucoup plus considérable, pour le service du roi, en con
sidération d'un bien particulier? Beau sujet de bataille à la véri
té, et rempli de pièges. Les Jésuites se gardèrent de répondre 
directement:40 ils savaient que le morceau était déjà pris,41 car, 

39b L e s pièces relatives à Pexpropriation des terres appartenant aux 
Jésuites, dont il est question ici, sont conservées aux Archives nationales, 
Paris, Carton M, 247. Nous les trouvons dans: Appendice, de l'ouvrage de 
Thomas Chapais, Jean Talon intendant, 490-494. La copie en a été faite 
pour Chapais par le R.P. de Rochemonteix. 

40 Copie de Réponse au dit billet et au dit Cas par manière de requête, 
dans Chapais, Jean Talon. Appendice, p. 493. 

41 Dans une note, (à Québec, octobre 1665) en marge du Mémoire du 
roi, 27 mars 1665, Talon écrit: « Et desja je commence à faire deffricher 
pour preparer un lieu ou les nouveaux colons que nous espérons Tannée 
prochaine pourront vivre en communauté . . . » RAPQ (1930-31) : 16. 
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en décembre, les Jésuites avaient réclamé, et le Journal note: 
« Frustra ».42 Les Jésuites s'excusèrent et réclamèrent seulement 
l'attestation écrite que l'intendant avait jugé cette expropriation 
nécessaire au service et à la satisfaction du roi, afin de pouvoir 
se justifier devant l'Église et leurs supérieurs de ce désistement 
de leur propriété.43 

Au nom de quel principe Talon se croyait-il justifié de s'em
parer ainsi d'une propriété privée, sans compensation au pro
priétaire? — Il semble bien suivre la doctrine des légistes gal
licans de l'époque, dont Louis XIV se fait l'écho dans ses Mémoi
res (1666), quand il écrit au Dauphin: « Tout ce qu'on trouve 
dans nos États, de quelque nature que ce soit, nous appartient à 
même titre et nous doit être également cher. Les deniers qui 
sont dans notre casse t te . . . , ceux qui demeurent dans le com
merce de nos peuples . . . » 44 « Vous devez donc être persuadé 
que les rois sont seigneurs absolus et ont naturellement la dis
position pleine et entière de tous les biens qui sont possédés aussi 
bien par les gens d'Église que par les séculiers, pour en user en 
tout temps comme de sages économes, c'est-à-dire suivant le 
besoin général de l'État ».45 C'était affirmer un principe dange
reux, contre le droit naturel de propriété individuelle, et contre 
le droit de propriété que possède l'Église comme société parfaite. 

D'ailleurs, Talon était-il si sûr de lui en dépossédant de leur 
terre les Jésuites? Quand il fait rapport au ministre sur cette 
affaire, pourquoi atténue-t-il les termes de son acte? Croyait-il 
avoir dépassé la portée de ses instructions? Un accommodement 
avait-il eu lieu entre l'intendant et les Jésuites ? Il écrit : « comme 
j 'ai « emprunté » des P. Jésuites et de quelques particuliers 
le terrain que j 'ai fait occuper, on peut leur en laisser la seigneu
rie et les droits qui seront exigés ».46 Talon aurait donc été dis-

42 Journal des Jésuites, 26 déc. 1665. Le Journal dit que la réclama
tion eut lieu le 26 déc. 1665, au sujet des terres de N.-D. du Bon Secours; 
mais il semble bien qu'il s'agisse là des terres de Notre-Dame des Anges; 
d'autre part le document cité par Rochemonteix porte la date du 25 janv. 
1666. 

4 3 Réponse au billet de Talon. Chapais, Jean Talon, Appendice, 493. 
44 Mémoires de Louis XIV, écrits par lui-même, 1: 127s. 
^ Ibid., I: 156. 
4^ Talon à Colbert, 12 nov. 1666, RAPQ (1930-31): 56. 
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posé à respecter les droits de seigneurie des Jésuites, et alors 
leurs objections à cette occupation eussent cessé; mais Colbert en 
décida autrement.47 Les Jésuites se trouvèrent donc totalement 
dépouillés de leur terre, et perdirent les frais d'exploitation déjà 
engagés sur cette propriété. Les Jésuites en furent froissés, mais 
n'osèrent pas pousser plus loin la réclamation de leurs droits. Us 
connaissaient sans doute la doctrine alors en vigueur à la Cour, 
et sentaient qu'ils perdraient leur cause. Mais Talon avait été 
piqué de cette résistance ; il écrit à Colbert : « Je sais qu'on 
m'assure qu'ils (les Jésuites) en ont mal au cœur. Cependant ils 
ont la prudence de n'en rien témoigner ».48 

CHAPITRE DEUXIÈME 

LE MÉMOIRE DE TALON (1667) 

Jusqu'ici, Talon s'est manifesté le gardien zélé des principes 
gallicans du roi. Agissait-il comme simple mandataire, ou aussi 
selon ses convictions personnelles? Il va exprimer ces dernières 
dans son Mémoire sur l'état présent du Canada (1667).49 Une 
bonne partie du mémoire expose l'état de l'Église du Canada à 
ce moment. 

Talon donne d'abord la description de l'Église: 1 évêque, 9 
prêtres, et plusieurs clercs qui vivent en communauté, quand 
ils sont près de lui dans son séminaire, et séparément, à la cam
pagne, quand ils sont en missions, pour desservir les cures qui 
ne sont pas encore fondées. Il y a pareillement les Pères de la 
Compagnie de Jésus, au nombre de 35, la plupart desquels sont 
employés aux missions étrangères, œuvre digne de leur zèle et 
de leur piété : « s'il est exempt du mélange de l'intérêt dont on 
les dit susceptibles, par la traite des pelleteries qu'on assure 
qu'ils font aux Outaouais et au Cap-de-la-Madeleine: ce que je 
ne sais pas de science certaine ».50 

47 Colbert à Talon, 5 avril 1667, RAPQ (1930-31) : 68. 
48 Talon à Colbert, 27 oct. 1667, RAPQ (1930-31) : 79. 
49 Mémoire de Talon, 1667, RAPQ (1930-31) : 64s. 
50/&id.:64. 
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Talon avait dû prêter l'oreille aux calomnies qui avaient 
cours contre les Jésuites depuis longtemps. Dès le 3 septembre 
1658, le P. de Quen écrivait au R.P. Général : « Improbant in 
nobis sordidam nescio quam negociationem pellium. Falsum 
est ».51 Le Général qui n'ignorait pas que les missionnaires ne 
faisaient aucun commerce, leur recommandait d'en éviter même 
l'apparence, afin de ne pas donner prise aux calomnies de leurs 
ennemis. Cette recommandation n'y devait pas mettre fin. Talon 
signale cette accusation en 1667; Frontenac la renouvelle en 
1672, et La Hontan, le grand ami de Frontenac, « qui ne manque 
jamais l'occasion de manger du Jésuite, — et ce témoignage a 
son prix, venant d'un tel personnage »,52 dit dans ses Mémoires : 
« . . . il n'est pas possible qu'ils fassent le commerce, cela se ver
rait ».53 En réalité, ce supposé commerce consistait à donner des 
pelleteries en guise de monnaie, pour se procurer des objets de 
première nécessité. Le castor était la monnaie d'échange dans les 
pays d'En-Haut.54 

Jusqu'ici, encore rien de bien piquant sur la question qui nous 
occupe ; mais Talon continue : 

« La vie de ces ecclésiastiques, pour tout ce qui paraît au 
dehors, est fort réglée, et peut servir de bon exemple et d'un bon 
modèle aux séculiers qui la peuvent imiter : mais, comme ceux qui 
composent cette colonie ne sont pas tous d'égale force, ni de vertu 
pareille, ou n'ont pas tous les mêmes dispositions au bien, quel
ques-uns tombent aisément dans leur disgrâce pour ne pas se con
former à leur manière de vivre, ne pas suivre tous leurs senti
ments, et ne s'abandonner pas à leur conduite qu'ils étendent jus
que sur le temporel, empiétant même sur la police extérieure qui 
regarde le seul magistrat ».55 

Ces accusations sont vagues. Nous aimerions savoir quels 
gens étaient tombés dans la disgrâce des ecclésiastiques, quand 

51 Arch. gén. S.J., cité dans Rochemonteix, Les Jésuites et la N.-F., 
I I : 176, note 2. 

52 Rochemonteix, Les Jésuites . . . III : 135, note. 
53 La Hontan, Mémoires de l'Amérique septentrionale, (2 vol. Amster

dam, 1705), I I : 78. 
54 Rochemonteix, Les Jésuites . . . III : 139. 
55 Mémoire de Talon, 1667, RAPQ (1930-31) : 64. 
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et comment ces derniers avaient empiété sur la police extérieure? 
Était-ce la question de l'eau-de-vie qui se reposait avec acuité? 
Peut-être bien! Et nous savons que dans les questions mixtes, 
touchant à la fois au spirituel et au temporel, la doctrine gallicane 
réservait au seul magistrat civil le soin de déterminer la conduite 
à tenir.56 Le Mémoire continue : « On a lieu de soupçonner que 
la pratique dans laquelle ils (les ecclésiastiques) s o n t . . . a pour 
but de partager l'autorité temporelle qui, jusque au temps de 
l'arrivée des troupes du Roy en Canada, résidait principalement 
en leurs personnes. A ce mal qui va jusqu'à (gehenner) gêner et 
contraindre les consciences, et par là dégoûter les colons les plus 
attachés au pays, on peut donner pour remède l'ordre de balancer 
avec adresse et modération cette autorité par celle qui réside dans 
les personnes envoyées par Sa Majesté pour le gouvernement: 
ce qui a déjà été pratiqué ».57 Et ainsi, il répétait, la prenant à 
son compte, une idée déjà exprimée dans le Mémoire du Roi (27 
mars 1665). Mais Colbert lui répond que pour le moment la cha
rité royale devra suffire à contenir l'autorité ecclésiastique dans 
de justes limites.58 

Enfin, arrive un projet de beaucoup plus de conséquences: 
l'intendant demande qu'on lui permette « de renvoyer (en Fran
ce) un ou deux ecclésiastiques de ceux qui reconnaissent moins 
cette autorité temporelle, et qui troublent le plus par leur con
duite le repos de la colonie, et introduire quatre ecclésiastiques 
entre les séculiers ou les réguliers, les faisant bien autoriser pour 
l'administration des sacrements, sans qu'ils puissent être inqui
étés . . . » par l'évêque.59 

Ce que Talon écrit au sujet des consciences gênées et de l'in
troduction au pays de quatre ecclésiastiques munis de pouvoirs 
pour administrer les sacrements, « sans qu'ils puissent être 
inquiétés » par l'évêque, est de nature à nous étonner. Savait-il 
ce qu'est une juridiction pour administrer les sacrements? Igno
rait-il qu'elle ne peut s'obtenir que de l'évêque du diocèse, même 

56 Voir plus haut, note 10. 
57 Mémoire de Talon, 1667, RAPQ (1930-31) : 64. 
58 Colbert à Talon, 20 février 1668, RAPQ (1930-31) : 93. 
59 Mémoire de Talon, 1667, RAPQ (1930-31) : 64. 
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si cet évêque n'a que Je titre de vicaire apostolique?60 Vouloir 
amener ici des prêtres pratiquement indépendants de Mgr de 
Laval était certes une idée ingénieuse pour atteindre son but: 
« balancer l'autorité spirituelle et la temporelle », mais de nature 
à diviser le clergé, à ériger clocher contre clocher. Ce plan de 
Talon n'était-il pas une ingérence dans la juridiction strictement 
spirituelle de Mgr de Laval, et cela, au moment où l'intendant 
dénonçait les soi-disant empiétements de l'Église sur le temporel ? 
S'il y avait des abus, des sévérités, dans l'administration des 
sacrements, à qui appartenait-il d'en juger, sinon à l'évêque et à 
l'Église? Or là était justement le point où les gallicans croyaient 
de leur droit d'intervenir ! 

Mais pourquoi tout ce tapage autour des confessionnaux ? 
Quelles consciences souffraient tellement de contrainte? C'est 
vrai qu'à cette époque la discipline religieuse était sévère, et le 
pouvoir séculier lui-même punissait rudement les délits contre la 
morale et les ordonnances ecclésiastiques.61 Mais ces sévérités ne 
semblent pas l'objet des plaintes de Talon ; là où les consciences 
semblaient gênées, c'était dans la traite de Peau-de-vie aux sau
vages, car la peine d'excommunication portée contre eux par 
Mgr de Laval demeurait toujours en vigueur. 

La vente des boissons alcooliques aux sauvages avait été 
prohibée de temps immémorial dans la colonie.62 Le 2 mars 1657 
un arrêté du conseil d'État avait ratifié et renouvelé ces défenses 
sous peine de punition corporelle.63 Malgré ces prohibitions, les 
traitants bravaient les lois et fournissaient aux sauvages, pour 

60 Durand de Maillane, dans son Dictionnaire de droit canonique gal
lican dit, tome 4: 295, XI, que les prêtres séculiers et les réguliers ne peu
vent administrer le sacrement de pénitence sans en avoir obtenu la permis
sion des archevêques ou évêques; puis, page 579 (au mot mission) « . . . les 
vicaires apostoliques sont des évêques in partibus infidelium, qui ont une 
commission particulière du Saint-Siège pour gouverner les églises naissantes 
dans les pays des infidèles, et qui exercent dans l'étendue de leur vicariat 
la juridiction épiscopale, tant sur les ecclésiastiques employés à la conver
sion des infidèles que sur les nouveaux chrétiens ». Talon ne pouvait donc 
pas amener ici des ecclésiastiques qui administreraient le sacrement de 
pénitence, sans avoir à se soumettre à la direction de Mgr de Laval. 

6i Journal des Jésuites, 106. 
62 Arrêts et règlements du Conseil supérieur, et ordonnances et juge

ments des intendants du Canada (Québec, 1855) , 7. 
6 3 hoc. cit. 
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avoir à meilleur compte leurs pelleteries, cette eau-de-feu qui les 
transformait en bêtes féroces ; la plus scandaleuse démoralisation 
en résultait.64 En 1660, le mal était devenu si grand que Mgr de 
Laval crut de son devoir pastoral de prendre une mesure énergi
que : il lança l'excommunication contre ceux qui faisaient, malgré 
les ordonnances, la traite de l'eau-de-vie.65 Cet acte episcopal 
eût peut-être pu enrayer le fléau, si deux ans plus tard, M. 
d'Avaugour, n'eût ouvert la porte à de nouveaux excès.66 Mgr de 
Laval passa en France, obtint le rappel de M. d'Avaugour, et 
réussit à faire maintenir les défenses antérieures.67 Le 6 déc. 
1667, à la séance même où le Conseil fut organisé par M. de Tracy, 
on réitéra la défense de donner ou traiter aux sauvages directe
ment ou indirectement des boissons enivrantes, sous peine 
d'amende ou de punitions corporelles; cependant, les punitions 
prévues étaient déjà moins sévères qu'en 1660, où l'on condam
nait à mort pour ce délit.68 La défense fut plusieurs fois renou
velée, et Talon y apposait sa signature.69 Mais, peut-être deve
nait-il, de jour en jour, plus sensible aux avantages matériels de 
la traite et moins touché de ses inconvénients moraux ! 

En effet, dès le 13 novembre 1666, il écrivait à Colbert: 
« Quelque temps après mon arrivée icy J'ay proposé de donner 
des règles de police aux sauvages . . . pour former leurs mœurs 
sur celles des François . . . pour avoir droit de les punir quand 
ils contreviendront aux ordonnances, Les faisant d'ailleurs jouir 
des avantages qu'ont icy les François, entre autre de l'usage des 
boissons qui jusques icy leur ont été deffendues, mais j 'ai trouvé 
quelque obstacle que je tâcherai de lever cet hyver ».70 Quel était 
cet obstacle? On a lieu de croire que c'était l'attitude de Mgr de 
Laval et des prêtres, qui maintenaient l'excommunication contre 

64 Loc. cit. Et Lettres de Marie de VIncarnation (10 août 1662, à son 
fils), 220s. 

65 Mandements . . . des évêques de Québec (6 vol., Québec, 1887-1890), 
I I : 14s. 

66 Journal des Jésuites, 305. 
67 Arrêts et règlements du Conseil Supérieur, 7. 
68 Journal des Jésuites, 7 oct. 1661, 303. 
69 Jugements et délibérations du Conseil Souverain de la 2V.-F., (6 vol., 

Québec, 1885-1891), I : 534s. 
™ Talon à Colbert, 13 nov. 1666, RAPQ (1930-31): 58. 
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la vente de Peau-de-vie aux sauvages; car depuis lors, Talon se 
plaint que les consciences sont gênées, contraintes, que l'autorité 
religieuse empiète sur le domaine temporel, « mesme sur la poli
ce extérieure, qui regardent le seul Magistrat ».71 Le 29 octobre 
1667, il pose nettement la question à Colbert: « Si sa Majesté 
aprouve ou condamne qu'on traitte des boissons aux sauva
ges ».72 Colbert répond que c'est une chose à décider au pays 
(Canada), « après que l'on aura meurement examiné l'advantage 
et le desadvantage qui en peuvent arriver . . . » 73 Mais entre 
l'automne de 1666 et la réponse de Colbert (1668), les relations 
entre l'Église et l'intendant s'étaient tendues. Le 26 août 1667, 
Talon écrivait : « Je me sens obligé de vous supplier très humble
ment de suspendre jusqu'à l'arrivée de mon secrétaire vostre 
créance sur ce qui vous sera avancé (par Tracy) touchant l'église 
dont l'authorité, bien loing d'estre diminuée, a repris de nouvelles 
forces et s'est rendue si redoutable que j'ose asseurer que tandis 
qu'elle demeurera au point où je la vois, vous Monseigneur et 
ceux qui auront l'honneur de servir icy soubs vos ordres auront 
beaucoup de peine à faire valloir les bonnes intentions de Sa 
Majesté pour l'augmentation de cette colonie . . . » 74 Le 27 octobre 
de la même année, il revient encore sur l'idée qu'on portera peut-
être des plaintes contre lui, parce qu'il empêche qu'on ne confon
de « la juridiction Magistrale avec l'Ecclésiastique ».75 De toute 
évidence, quelque chose n'allait plus ! Et en effet, il y eut la ques
tion de la dîme, qui opposa l'Évêque et Talon ;7 6 puis, au mois de 
mars de 1667, une enquête de Talon sur la conduite de Mgr de 
Laval, au sujet de la Société de la Ste-Famille, avait été mise en 
échec, vraisemblablement sous l'influence apaisante de M. de 
Tracy.77 Bref, on peut croire que sous l'empire de divers senti-

7i Mémoire de Talon sur l'état présent du Canada, 1667, RAPQ (1930-
31) : 64. 

72 Talon à Colbert, 29 oct. 1667, RAPQ (1930-31) : 88. 
73 Colbert à Talon, 20 fév. 1668, RAPQ (1930-31) : 96s. 
74 Talon à Colbert, 26 août 1667, RAPQ (1930-31) : 76. 
75 Talon à Colbert, 27 oct. 1667, RAPQ (1930-31) : 83. 
76 Abbé Auguste Gosselin, Vie de Mgr de Laval, premier évêque de 

Québec, (2 vol., Québec, 1890), 1: 395-418. 
77 Jugements et délibérations du Conseil Souverain de la N.-F., 1: 384, 

et Chapais, Jean Talon, 168-175. 
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ments: sympathie pour les marchands, partisans de la traite, 
désir d'augmenter le commerce, probablement un certain dépit 
contre l'évêque, dont l'excommunication contre les trafiquants 
d'eau-de-vie aux sauvages l'offusquait: — car on la considérait 
comme une entreprise du pouvoir spirituel sur l'autorité civile,78 

— Talon en vient à considérer comme une erreur les prohibitions 
portées contre la traite de l'eau-de-vie, erreur préjudiciable au 
commerce, ou au progrès de la colonie, à l'influence française sur 
les peuplades indigènes. Aussi, le 10 nov. 1668, sous prétexte 
spécialement « d'empêcher les désordres » qui naissaient du com
merce clandestin de l'eau-de-vie avec les sauvages, et pour intro
duire ces derniers « dans la société et le commerce des plus hon
nêtes gens » et par là, les mieux civiliser, il fait lever la prohi
bition, malgré la peine d'excommunication qui subsistait. Seuls 
Mgr de Laval et de Tilly, présents à la séance, refusèrent de 
signer l'arrêt.79 Le lendemain, Talon s'embarquait pour la Fran
ce. Passé dans ces circonstances, cet arrêt ressemble bien « à un 
coup de tête » 80 de l'intendant contre Mgr de Laval ; l'intendant 
tranche seul une question où la conscience autant que le commer
ce a son mot à dire ; selon les principes du gallicanisme, il donne 
la priorité à la décision du pouvoir temporel, dans une question 
mixte. 

CHAPITRE TROISIÈME 

SECONDE INTENDANCE: 1669-1673 

Talon était rentré en France, mais presque aussitôt il reçut 
une seconde commission pour le Canada. Le 10 mai, le roi la 
signait, et le 17 suivant, il lui adressait un mémoire succinct de 
ses intentions. L'intendant recevait instruction de vivre en bonne 
intelligence avec l'évêque et les Jésuites; de voir à ce qu'ils ne 
portent pas l'autorité ecclésiastique au delà des bornes qu'elle 
doit avoir; de travailler à l'établissement des Récollets et de 

78 Lettres de Marie de VIncarnation, 1662, 220s. 
79 Jugements et délibérations du Conseil Souverain de la N.F,, 1: 534s. 
80 Lionel Groulx, Histoire du Canada français, (4 vol., Montréal, 1950-

1952),! : 136. 
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favoriser les Sulpiciens, « pour modérer la trop grande applica
tion des Jésuites à conserver une autorité peut-être trop étendue 
qu'ils se sont donnée ».81 

C'est pourquoi le 15 mai, le roi envoyait aux Récollets une 
lettre de cachet, leur enjoignant de s'embarquer sur le premier 
bateau.82 Ils reçurent sans doute cet ordre avec joie. Ils avaient 
été les premiers missionnaires du Canada, et désiraient toujours 
y revenir. Mais ils ne savaient peut-être pas dans quel guêpier 
ils se jetaient, et quel jeu on voulait leur faire jouer! Pour des 
religieux, être envoyés dans un pays par la puissance séculière, 
sans être désirés par l'évêque du lieu,83 ce n'était certes pas l'idéal. 
De plus, on les amenait au Canada dans l'intention bien avouée 
de « balancer les premiers ecclésiastiques, trop bien établis », et 
pour libérer les consciences de la contrainte qu'elles avaient con
nue.84 Nous avons vu plus haut quelles consciences souffraient 
de contrainte, et pourquoi.85 Le fait d'entrer ainsi dans les vues 
gallicanes du roi, de Colbert et de Talon, allait leur créer une 
situation pleine de difficultés. Mais leur arrivée au Canada com
blait les vœux de Talon,86 et achevait la mise en application de 
l'instruction royale de 1665 : « . . . Tenir en une juste balance 
l'autorité temporelle . . . et la spirituelle . . . » 87 Les Récollets 
garderaient l'équilibre, en se montrant plus accommodants sur la 
question de la traite de l'eau-de-vie aux sauvages. 

81 Mémoire succinct des principaux poinds des intentions du roy sur le 
pays de Canada que sa Majesté veut estre mis ez mains du Sr Talon . . . , 18 
mai 1669, RAPQ (1930-31) : 110. 

82 Chapais , Jean Talon, 321. 
83 Mémoire de Talon sur le Canada au ministre Colbert, IO nov. 1670, 

RAPQ (1930-31) : 126. 
84 Ibid., 127. 
85 Voir plus hau t , page 22-25. 
86 Mémoire de Ta lon , 1667, R A P Q (1930-31) : 64. 
87 « Onze ans après le retour des Récollets au Canada, quelques habi

tants de Montréal demandèrent à M. de Frontenac de leur envoyer des Récol
lets « pour le repos et le soulagement de leurs consciences ». « Le procédé 
avait quelque ressemblance avec celui qui avait amené le retour des Récollets 
au Canada ». Gosselin, Vie de Mgr de Laval, II : 105. On peut donc conjec
turer que les Sulpiciens ne valaient pas mieux que les Jésuites pour calmer 
certaines consciences. C'est que, même si Mgr de Laval avait retiré l'excom
munication contre les trafiquants d'eau-de-vie aux sauvages, il n'en restait 
pas moins que ces trafiquants n'avaient pas le droit en conscience de saouler 
les indiens, pour avoir leurs pelleteries. 
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Malgré, sans doute, une certaine surprise de les voir arriver 
sans invitation de l'évêque, les Jésuites saluèrent leur retour avec 
joie. C'était un précieux renfort apostolique, et la moisson était 
vaste; les Jésuites pourraient se décharger sur eux du soin des 
paroisses, comme moins conforme à leur Institut, pour s'adon
ner tout entier aux missions auprès des sauvages.88 Mgr de 
Laval aussi les reçut favorablement et leur permit de reprendre 
leur ancien couvent près de la rivière Saint-Charles. Talon fut-il 
surpris de cet accueil ? En fit-il part à Colbert ? Ce dernier lui 
répond qu'il n'a pas douté que l'évêque et les Jésuites ne leur 
fissent bon accueil.89 

Le retour des Récollets au Canada fut une réussite du galli
canisme de Talon. Sans doute il était affectionné à cet Ordre,90 

mais il voyait aussi dans le retour de ces religieux au Canada le 
moyen de contrebalancer l'influence des Jésuites et de leur enle
ver le monopole de la direction spirituelle. Il suivait en cela ses 
impressions, ou plutôt ses préventions, mais il obéissait aussi aux 
directions de son chef, le ministre Colbert, approuvé par le Roi.91 

Après son retour en 1670, Talon n'eut pas de démêlés spec
taculaires avec l'autorité religieuse ; le roi lui avait recommandé 
dans sa seconde commission (1669) de « vivre en bonne intelli
gence avec l'évêque et les Pères Jésuites, mais d'observer qu'ils 
ne portent pas l'autorité ecclésiastique au-delà des bornes qu'elle 
doit avoir ». Pourtant, il faillit avoir encore une passe d'armes 
avec Mgr de Laval. Il avait eu vent que les Jésuites de Rome 
poussaient les affaires pour obtenir l'érection canonique du siège 
de Québec en évêché.92 Un bon gallican ne pouvait tolérer une 
telle indépendance de conduite de la part du clergé ! Il fit connaî
tre à Sa Grandeur qu'il ne devait son titre « que de Sa Majesté, 
qui seule pouvait le lui faire accorder, et qu'il était de ses inté
rêts de tenir tous ses établissements d'elle, parce que d'elle seule, 

88 Relation des Jésuites de 1670. (3 vol., Québec), 2. 
s» Colbert à Talon, 11 fév. 1671, RAPQ (1930-31): 147. 
9° Mémoire sur le Canada, 10 nov. 1670, RAPQ (1930-31) : 127. 
s1 Lettre du Roi à Talon, 15 mai 1669, RAPQ (1930-31): 101s; et 

Mémoire, 18 mai 1669, RAPQ (1930-31) : 110. 
92 Mémoire de Talon sur le Canada, 10 oct. 1670, RAPQ (1930-31) : 127. 
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il en dépendait ».93 Mgr de Laval dut s'incliner. D'ailleurs Talon 
pouvait s'appuyer ici sur le Concordat de Bologne, qui concédait 
au roi de France la nomination aux dignités ecclésiastiques. 
Monseigneur passa donc en France dans l'espoir de hâter le 
règlement de cette affaire, qui va traîner jusqu'en 1674.94 Dès 
1668, des bulles avaient été préparées à Rome, plaçant le siège 
de Québec dans la dépendance directe du Saint-Siège, mais les 
intrigues du gallicanisme officiel créaient des difficultés: on 
voulait Québec dépendant d'un archevêché français; Rome ne 
voulut pas céder et finalement gagna son point ; mais il fallut du 
temps, et c'était Mgr de Laval qui en souffrait. 

Dans ce dernier épisode, nous voyons encore une fois l'in
tendant se faire le champion zélé du gallicanisme de son maître. 
Le vicaire apostolique du Canada doit tout attendre du roi, et de 
lui seul ; il est de « ses intérêts de tenir tous ses établissements de 
lui ». Cette dernière phrase prend le ton d'un ultimatum ; il fal
lait obéir! 

CONCLUSION 

Nous finissons cette revue de la carrière du Grand Inten
dant, dans ses relations avec l'Église canadienne. Il eût été plus 
agréable sans doute de mettre en relief la grande oeuvre économi
que qu'il a commencée en notre pays: projets, initiatives, tra
vaux, dont la plupart n'eurent guère de suite immédiate. Mais 
nous avons préféré nous arrêter à l'aspect religieux de son admi
nistration, reflet de l'absolutisme royal à l'égard de l'Église de 
France. Et nous nous sommes arrêté à un seul point de cet 
aspect : son inspiration gallicane. Par là, nous n'avons pas voulu 
diminuer la mémoire de Talon, ni ombrer sa réputation; nous 
avons simplement voulu mieux connaître la source de quelques 
misères qui ont entravé l'action des hommes d'Église au Canada, 
à cette époque, misères dues, pour une bonne part, aux doctrines 
politico-religieuses, dont les gouvernants du XVIIe s. étaient les 
héritiers, et dont ils se faisaient les défenseurs. 

93 LOC. Cit. 
94 Wilfrid Paradis, « L'érection du diocèse de Québec et Popposition de 

l'archevêque de Rouen, 1662-1674», RHAF, IX: 465-501. 
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Nous avons remarqué avec quel soin l'autorité politique s'est 
appliquée à balancer l'autorité spirituelle, et à la tenir au second 
rang. Il est vrai qu'au début de la colonie cette dernière exerçait 
une influence extraordinaire: la colonie n'était pratiquement 
alors qu'une mission et un comptoir de commerce. Cette situation 
devait changer avec le temps. Mais cette application du roi et de 
l'intendant à balancer l'autorité spirituelle à l'avantage de la 
temporelle, à toujours soupçonner l'Église d'empiéter sur le 
domaine temporel, est de nature à nous étonner aujourd'hui. 
Nous regrettons qu'une union plus harmonieuse, un appui réci
proque et bienveillant, basés sur l'indépendance des deux auto
rités, chacune dans leur sphère respective, n'aient pas régné. 
Mais cette rivalité, cette jalousie de l'autorité politique à l'égard 
de l'Église était justement le fruit de cette doctrine que l'on a 
qualifiée du nom de Gallicanisme. 

Talon, en bon serviteur du roi, s'en est fait le défenseur 
zélé, partout où il la crut en danger. Nous ne suspectons pas sa 
bonne foi personnelle : il s'est montré un bon chrétien pratiquant, 
zélé pour soulager les pauvres ;9 5 heureux de la conversion des 
protestants ;9 6 mais nous regrettons qu'il n'ait pas compris que 
les avantages commerciaux devaient laisser le pas aux exigences 
de la morale dans la question de l'eau-de-vie ; et que ses idées 
gallicanes aient fait de lui un champion très zélé du gallicanisme. 

JOSEPH COSSETTE, s.j. 

95 Annales de VHôtel-Dieu de Québec, 169s. 
9^ Talon à Colbert, 7 oct. 1665, RAPQ (1930-31) : 39. 
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